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Public accueilli
Nombre de personnes suivies au 31/12/2020 (file active) :  1 978 

 Répartition des adultes par genre
21 %

Femmes
79 % 
Hommes

  Composition familiale des ménages
12 %

Familles
88 %

Isolés
29 %

- de 25 ans

 Répartition par procédure des nouveaux domiciliés

Procédures normales :  583 
Procédures accélérées :  323 
Procédures Dublin :  383 
Demandes de réexamen :  178 

 Principaux pays d'origine des personnes accueillies en 2020

Nombre de personnes accueillies en 2020 :  2 555 

297 personnes 12 %

Turquie

Géorgie

Nigéria

Sahara Occidental

202 personnes 8 %

173 personnes 7 %

Guinée Conakry 142 personnes 6 %

142 personnes 6 %

Activités de la Spada en 2020
Nombre de personnes pré-enregistrées pour le guichet 
unique : 2 555

Nombre de nouvelles domiciliations réalisées : 1 649

Nombre de personnes accompagnées pour l'affiliation  
à l'Assurance maladie : 1 369

Nombre de personnes aidées pour la constitution du dossier 
Ofpra : 1 087

Nombre de personnes aidées dans les démarches auprès  
la CNDA : 367

Nombre de personnes acheminées vers un hébergement  
du DNA : 748

Nombre de BPI suivis au 31/12/2020 : 165

Événements 2020
Au 15 juillet 2020, le dispositif de dématérialisation des 
courriers Ofpra a été déployé à titre expérimental au sein 
de la Spada de Bordeaux. Au 31 décembre 2020, ce sont 480 
demandeurs d’asile domiciliés à la Spada qui sont entrés 
dans le processus de dématérialisation Ofpra. 

La parole à …
Madame G., 40 ans, originaire d'Arménie :
« Je suis arrivée en France en 2013 pour demander l’asile. 
Je ne parlais pas français, des compatriotes m'aidaient 
pour la traduction mais j’ai eu peur de raconter les vraies 
raisons pour lesquelles je venais en France. Après une 
réponse négative, j’ai fait une demande de réexamen 
en 2020 à la Spada de Bordeaux et j’ai été reçue par une 
intervenante sociale qui m’a expliquée les démarches. 
Sans adresse personnelle, j’ai pu ouvrir une domiciliation, 
recevoir facilement mes courriers et ça m’a beaucoup 
aidé. J’ai obtenu le statut de réfugiée en décembre 2020. 
J’ai appris le français, j’ai pu me débrouiller seule et j’ai 
raconté les vraies raisons de ma venue en France. Je 
suis contente d’être aidée à la Spada de Bordeaux, les 
personnes sont gentilles et je les remercie. »

La Spada pré-enregistre les demandeurs d’asile primo-arrivants (DA) auprès de la Préfecture, domicilie administrativement 
les demandeurs d'asile orientés par l'Ofii et assure un service de gestion de leur courrier depuis leur arrivée jusqu’à leur 
entrée en hébergement ou jusqu'à la fin de la procédure. Elle délivre, par ailleurs, une information et un accompagne-
ment sur la procédure d’asile, facilite l’accès aux droits sociaux  et oriente vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d'hébergement d'urgence de droit commun. 
Depuis le 1er janvier 2019, elle accompagne les BPI domiciliés jusqu'à 6 mois après l'obtention de la protection internationale.
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